
Le PSST SETRABOIS : Mode d’emploi

Le PSST SETRABOIS  répond à une obligation légale qui est l’art. 4 de l’OTConst

Art. 4 : 

1. l’employeur doit veiller à ce qu’il y ait, avant le début des travaux de construction, un plan qui détaille les 
mesures de sécurité et de protection de la santé nécessaires pour les travaux qu’il effectue sur le chantier. Ce 
plan doit régler notamment l’organisation des premiers secours.

2. Le plan doit se présenter sous la forme écrite ou sous toute autre forme permettant d'en établir la preuve par un 
texte.

La nécessité de planifier des mesures de sécurité et de protection de la santé sur les chantiers n’est pas une 
nouveauté; l’actuelle OTConst, qui remonte à l’an 2005 et est toujours en vigueur, demandait déjà une telle 
planification de la part de l’employeur. Ce qui est nouveau toutefois, c’est le fait qu’elle doit être élaborée sous la 
forme écrite ou sous toute autre forme permettant d’en établir la preuve par un texte.
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Pour accéder au document téléchargeable «PSST SETRABOIS» 2 chemins possibles:
1. Sous «DOCUMENTS RELATIFS» 
2. Sous «PRESENTATION» «CAMPAGNES SETRABOIS

https://www.frecem.ch/setrabois/presentation


Avant de commencer

• Le document est protégé par un code limitant les zones 
modifiables. Ces zones, peuvent être mises en surbrillance, et 
ainsi vous permettre de saisir vos compléments 
d’informations.

• Le chemin pour accéder à cette fonction

  Développeur 

 Restreindre la modification

 Ouverture d’une fenêtre. Cocher la case «Mettre les 
zones modifiables en surbrillance».

Les zones modifiables se mettent en surbrillance.
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Comment se compose le PSST SETRABOIS
Le PSST se compose en 4 parties. Seul le chapitre 2 doit être rempli et tenu à la disposition des organes d’exécution

• Le concept de protection de la sécurité / santé n’a aucune 
obligation d’être rempli. Il permet à l’entreprise de s’identifier 
et d’être visible .

• Emplacement réservé au logo et autres renseignements 
concernant l’entreprise.

• Par sa signature l’employeur règle les compétences en 
matière de protection de la santé dans son entreprise. Il 
confie, si nécessaire, des tâches spécifiques en matière de 
protection de la santé à des travailleurs capables. Ces 
travailleurs ne doivent pas subir de préjudice dû aux activités 
concernées.

• Le fait de confier de telles tâches à un travailleur ne libère pas 
l’employeur de ses obligations d’assurer la protection de la 
santé.
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Chapitre 2 : Mesures de sécurité et de protection de la santé propre au chantier.
Chapitre définissant qui fait quoi. Il doit être tenu à disposition des organes d’exécution.

• Ce chapitre est le plus important. Il sert à déterminer avant le 
début des travaux qui fait quoi.  Il se compose de 5 sous-
chapitres. Le principe est de cocher les cases 
correspondantes et d’apporter vos précisions si besoin.

• Les renseignements, concernant les références au chantier, 
sont à plusieurs fois demandées. La raison vient du fait que 
tous les chapitres ne sont pas tenus d’être rempli.

• Le document est protégé par un code. Pensez à activer la 
surbrillance. Processus expliqué en page 3. 

• Chaque question est à choix multiple. Cliquez c’est coché.
• E: Pour l’entreprise ou l’entrepreneur, c’est à l’entreprise 

que revient la charge de s’organiser sur ce point.
• M: Pour le maître d’ouvrage. C’est à lui que revient la 

charge de l’organisation de ce point.
• P: Ce point ne concerne pas le chantier où il n’y a pas de 

raison de prendre des mesures.
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Chapitre 2 : Mesures de sécurité et de protection de la santé propre au chantier.
Chapitre définissant qui fait quoi. Il doit être tenu à disposition des organes d’exécution.

• Ce chapitre est le plus important. Il sert à déterminer avant le 
début des travaux qui fait quoi. 

• Les renseignements, concernant les références au chantier, 
sont à plusieurs fois demandées. La raison vient du fait que 
tous les chapitres ne sont pas obligatoires.

• Les mesures sont classées en 5 sous-classes
a) Généralités
b) Postes de travail, passages et protections contre les 

chutes
c) Installations existantes et environnement
d) Travaux exécutés sur les toits
e) Mesures complémentaires
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Les sous-classes

• Généralités: Nous retrouvons dans cette rubrique tout ce qui 
concerne l’environnement de travail.

• L’organisation de la sécurité
• Les locaux de repos et sanitaire
• L’organisation des secours

• Postes de travail: Certainement les configurations de place de 
travail les plus accidentogènes. C’est également un point 
important pour le chiffrage des travaux à exécuter. Il y a une 
notion de différence entre le point 5. (protections contre les 
chutes à partir d’une hauteur ≥ 2m) qui concerne toutes les 
zones à risques (bords de trémie, ouvertures dans les sols ou 
en toiture (Vélux), les toitures non résistantes à la rupture type 
(Eternit ondulée, etc.)) et le point 6. (protections contre les 
chutes ≥ 2m lors des travaux de montage) qui est spécifique 
aux travaux (de montage d’éléments préfabriqués, de 
charpente, de solivage, etc.).
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Les sous-classes

• Installations existantes et environnement: Tout ce qui est en 
lien avec les agents chimiques impliquant des dangers 
chimiques, biologiques et toxicologiques. 

• Les travaux avec des substances et des préparations qui, en 
raison de leurs propriétés, sont associées à au moins une des 
mentions de danger (phrases H) ci-après dans la classification 
établie par le règlement (CE) n° 1272/2008, dans la version 
mentionnée dans l’annexe 2, ch.1, OChim :

1. Toxicité aiguë et neurotoxicité
2. Sensibilisation respiratoire et cutanée
3. Irritation oculaire, cutanée et respiratoire
4. Cancérogénicité

a) Travaux lors desquels des fibres d’amiante et/ou 
des poussières de bois peuvent être libérées dans 
l’air.
b) Travaux dans un environnement pouvant être 
contaminé par des virus, bactéries, champignons, ou 
parasites pathogènes.
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Les sous-classes

• Travaux exécutés sur les toits: Tous les travaux de charpente, 
sous toiture, contre lattage, lattage, couverture, ferblanterie, 
travaux sur les berceaux, etc. Le tableau du chapitre 3 peut 
vous aider à configurer l’environnement de travail.

• Mesures complémentaires: Les mesures complémentaires et 
spécifiques au chantier. L’alimentation électrique est-elle aux 
normes ? les accès au chantier pour les personnes étrangères 
est-il pris en compte ?  les accès aux échafaudages ? 

Le document qui est en format Word, peut aisément être modifié 
selon les besoins.
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Chapitre 3 : Planification des mesures de protection collectives propres au chantier.

Ce tableau n’a pas d’autre but 
que de vous aider à configurer 
le chantier. 
Suivant les travaux à réaliser, il 
vous indique quelles sont les 
mesures à prendre. Il est 
important (obligatoire) de 
privilégier les mesures de 
protection collectives avant 
les mesures personnelles 
comme représentées sur le 
graphique S.T.O.P
Il peut servir également dans 
un cadre pédagogique et faire 
partie d’un programme visant  
la transmission du savoir et 
des connaissances.
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Chapitre 4: Les annexes.
Annexe 1 : l’organisation des secours

• Annexe 1 : Des secours rapides et compétents doivent 
être garantis en cas de blessures ou d’atteintes à la santé. 
l’organisation des secours doit continuellement être 
adaptée aux circonstances. 

• Il est très important qu’ une instruction soit donnée avant 
le début des travaux sur les comportements à adopter.

• Un tableau de l’organisation en cas d’urgence doit être 
affiché sur le chantier.
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Chapitre 4: Les annexes.
Annexe 2 : Formations

• Ce tableau vous assure que le personnel intervenant 
a reçu les formations adéquates , et il peut 
également servir de support pour les éventuelles 
instructions aux postes de travail.

• Tous les pictogrammes contiennent des liens utiles.
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Chapitre 4: Les annexes.
Annexe 3 : contrôle sur chantier

• Cette annexe peut servir dans certains cas comme liste de 
contrôle sur le chantier. 

• Elle peut servir régulièrement, ponctuellement suivant le type 
de chantier, le personnel y travaillant et la responsabilité de 
l’entreprise qui a le mandat.

• Comme toute les annexes, il n’y a aucune obligation de les 
servir, mais doivent être considérées comme une aide.
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Chapitre 4: Les annexes.
Annexe 4 : Détermination des dangers, évaluation des risques

• Pour venir  à bout des dangers, il faut d’abord les connaître. Ce 
tableau répertorie une petite partie des phénomènes 
dangereux en cinq sous-classes. Les liens qu’il comporte sont 
source d’information concernant la détermination des 
dangers et des mesures à prendre, afin de réduire les risques.

• Un tableau plus complet «Evaluation collective des risques» 
et disponible sur le site SETRABOIS.

Différence entre  danger et risque

• Le danger est la propriété ou capacité intrinsèque d’une 
substance, d’un équipement, d’une méthode de travail, etc., 
susceptible de causer un dommage pour la santé des 
salariés.

• Le risque est le résultat de l’exposition à un danger. Il est 
caractérisé par deux critères:

• La probabilité que se produisent un événement non 
souhaité, un accident du travail ou une maladie 
professionnelle, dans une situation de travail donnée.

• La gravité des conséquences potentielles de cet 
événement, sur le plan des dommages corporels 
(blessures, lésions, etc.), et éventuellement de pertes 
matérielles et financières, etc.
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• Des questions, des précisions
• info@setrabois.ch
• 021 552 35 66
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